
     
 
 
   REPUBLIQUE FRANCAISE        
                      -----        
DEPARTEMENT COTE D’OR 
    Commune de CLENAY                                     

SEANCE ORDINAIRE  
DU 19 SEPTEMBRE 2022 

   
      
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX 

PRESENTS ABSENT(S) 

BONHOMME-ARNAULT Carine 
BONNOTTE Lindia 
BOUCHET Emmanuel 
BRESSAND Nicolas 
CAILLET Jocelyn  
CHOUX Florence  
 

GARREAU Loïc  
GREGOIRE Gaël  
IMBERT Frédéric (Maire) 
JONINON Emmanuelle 
TRAHAND Marie-Elise  
VIARDOT Daniel 

 - 

ABSENT(S) AYANT DONNE PROCURATION 

 

SECRETAIRE DE SEANCE 

TRAHAND Marie-Elise  
 

 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après dépôt en Préfecture de DIJON le                                 Et publication ou notification du  

 

 

OBJET 
 
 

TRAVAUX 
RENOVATION/REHABILITA
TION SALLE MULTISPORTS 

Bureaux de contrôle  
SPS et CT 

Nombre de 
conseillers 

En exercice         12 
Présents                   12  
Votants                    12                                     
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Date de convocation     08 Septembre 2022 
Date d’affichage             08 Septembre 2022 
 
   

 

 

TRAVAUX DE REHABILITATION/RENOVATION SALLE MULTISPORTS : 
CHOIX BUREAUX DE CONTROLE POUR MISSIONS SPS (SECURITE ET PROTECTION DE 
LA SANTE) ET CT (CONTROLE TECHNIQUE) 

M. le Maire informe que dans le cadre du projet de réhabilitation/rénovation des vestiaires, 
chaufferie et salle multisports il y a lieu désigner un coordonnateur SPS et un bureau de 
contrôle technique qui sera chargé de réaliser les missions de contrôles (accessibilité 
handicapé, sécurité incendie, pmr, solidité des ouvrages…). 
Afin de pouvoir désigner les bureaux de contrôle qui seront chargés de ces missions une  
consultation a été lancée. Consultation toujours en cours à ce jour.  
 
Considérant la nécessité de désigner rapidement les coordonnateurs SPS et CT,  
 
le conseil municipal à l’unanimité 
-AUTORISE M. le Maire à retenir l’offre la mieux-disante pour chacune de ces missions 
- A SIGNER le ou les devis correspondants. 

 

 

Délibération n°19.09.22/03 

 M. le Maire 
 
 
 
Frédéric  IMBERT 


